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LE RAPPORT 
DE GESTION 

Le Jeudi 3 juillet 2025 

Rapport de gestion sur les opérations de 
l'exercice clos le 31 décembre 2024 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis en assemblée 
générale ordinaire en application de la loi et 
des statuts pour vous rendre compte de 
l'activité de l’association au cours de 
l'exercice clos le 31 décembre 2024, des 
résultats de cette activité, et des 
perspectives, et soumettre à votre 
approbation le bilan et les comptes annuels 
dudit exercice. Ces comptes sont joints au 
présent rapport. 

Le rapport de notre commissaire aux 
comptes M. Thierry CECOTTI, vous donnera 
toutes les informations quant à la régularité 
des comptes qui vous sont présentés. 

De notre côté, nous sommes à votre 
disposition pour vous fournir toutes les 
précisions et tous les renseignements 
complémentaires qui pourraient vous 
paraître opportuns. 

Situation et activité de l'association au 
cours de l’exercice écoulé 

L’association n’a procédé à aucun 
changement de méthode comptable par 
rapport à l’exercice précédent. 

Les résultats de l’Association en 2024 
font apparaître un résultat global négatif 
de 33 060.51 €
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LES CHARGES 

 
 Autres 

charges 
Charges 
excep. 

Impots 
et taxes Achats 

Charges 
sociales 

Salaires 
et taxes 

 2023 57 135 € 3 552 € 92 688 € 272 496 € 270 437 € 1 318 443 € 
        

 2024 33 539 € 49 935 € 132 920 € 300 750 € 330 703 € 1 530 788 € 
  

Synthèse de l’activité 2024 

L’exercice financier 2024 est marqué par une 
forte augmentation des charges due à : 

• l’augmentation des frais de personnels, en 
raison de l’évolution du périmètre de la DSP – et 
plus particulièrement des moyens affectés à 
l’inclusion – ainsi que de l’augmentation des 
cotisations patronales et de la taxe sur salaire ; 
• l’augmentation des effectifs d’enfants accueillis 
sur Le CLSH (+20%) ; 
• les évolutions de la branche, avec 
l’augmentation de +3,69% de la valeur du point 
en janvier 2024 et de la prime de coupure pour 
tous les salariés en CDII ; 
• l’intégration d’une provision pour les impayés 
pour l’année 2024 et du solde des impayés 
antérieur à 2022 en charges exceptionnelles. 

Répartition des 
charges 

-41%

16%

43% 10% 22%

Evolution des charges
Comparaison 2023 entre et 2024

1%
2%
6%

13%
14%

Salaires 
et taxes

64%

Autres charges
Charges excep.
Impots et taxes
Achats
Charges sociales
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LES PRODUITS 

 
 Produits 

excep. 
Subventions 

diverses 
Autres 

produits 
Produits 
familles CAF 

Prestation 
de service 

 2023 7 070 € 17 376 € 53 436 € 322 402 € 514 602 € 1 041 218 € 
        

 2024 12 251 € 21 333 € 91 661 € 332 325 € 710 427 € 1 177 576 € 
  

Synthèse de l’année 2024 

Le bilan financier 2024 est marqué par une 
évolution des recettes due à : 

• l’augmentation des produits familles, en raison 
d’une plus grande fréquentation de l’ALSH. 
• l’évolution de la contribution municipale liée à 
l’année pleine de la nouvelle concession ; 
• l’augmentation des transferts de charges de 
personnels liée à l’augmentation des 
remboursements de frais de formation 
• l’évolution de la prestation de service de la CAF 
liée à la majoration des heures d’accueil des 
enfants en situation de handicap bénéficiant de 
l’AEEH à 4.5€ par heure, l’évolution des barèmes 
de prestation de service, et l’encaissement du 
bonus territoire. 

Répartition des 
produits 

73% 23%
72%

3%

38%

13%Evolution des produits
Comparaison entre 2023 et 2024

0,5%
1%

4%
14%

30%

Prestation 
de service

50%

Produits excep.

Subventions diverses

Autres produits

Produits familles

CAF
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LES CHIFFRES CLES 

Le résultat de l’année fait apparaitre un 
résultat global négatif déficitaire 37 684 €. 

Ce résultat est décomposé comme suit : 

3 733.27 € 
de résultat d’exploitation 

890.54 € 
de résultat financier 

– 37 684.32 €
de résultat exceptionnel 

+18,1%
de charges 

entre 2023 et 2024, 
toutes charges confondues 

+19,9%
de produits 
entre 2023 et 2024, 

tous produits confondus 

2023
1 956 104 €

2024
2 345 573 €

Evolution des produits
Comparaison entre 2023 et 2024

2023
2 014 750 €

2024
2 378 634 €

Evolution des charges
Comparaison entre 2023 et 2024

Affectation du résultat 

Nous vous proposons d’affecter la perte de 
l'exercice s’élevant à 37 684 € en compte de 
report à nouveau débiteur. 

Conventions règlementées et 
rapport du commissaire aux 
comptes 

 Nous allons maintenant vous présenter le 
rapport général du commissaire aux 
comptes et le rapport spécial sur les 
conventions visées aux articles L. 227-10 et 
suivants du Code de commerce. 

Nous espérons que ces propositions de 
résolutions recevront de votre part un vote 
favorable, en vous remerciant par avance. 

Le Président,            Le Trésorier, 
Fabien Méry              Vincent Sapy 
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ANNEXES 



 

Société de commissaires aux comptes inscrite à la compagnie de Toulouse 
Siège Social : 22, route d’Espagne – 31100 TOULOUSE –  Mobile : 06.08.60.41.48      Email : thierrycecotti@orange.fr 

SARL au capital de 40 000 € - Siret : 393 355 649 00046 
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************** 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
************** 

 

Aux membres de l’association. 

 

 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Association, nous 

vous présentons notre rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous 

ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles des 

conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 

l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 

appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code de commerce, 

d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue 

de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires 

au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des 

commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention 

passée au cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de 

l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 612-5 du 

code de commerce. 

 

 

             
Toulouse, le 12 juin 2025 

 

 

CECOTTI Thierry & Associés 

     SARL de Commissaires aux Comptes 
 



 

Société de commissaires aux comptes inscrite à la compagnie de Toulouse 
Siège Social : 22, route d’Espagne – 31100 TOULOUSE –  Mobile : 06.08.60.41.48      Email : thierrycecotti@orange.fr 

SARL au capital de 40 000 € - Siret : 393 355 649 00046 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION AMICALE LAÏQUE SAINT-ORENS 
MAIRIE DE SAINT-ORENS –  
46 AVENUE DE GAMEVILLE   

31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 
 

 
 
 
 
 
 

************** 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
 

************** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:thierrycecotti@orange.fr


SARL CECOTTI Thierry & Associés 
Société de Commissaires aux comptes inscrite à la Compagnie Régionale de Toulouse 

 

Siège Social : 22 route d’Espagne– 31100 Toulouse 
Tél : 06.08.60.41.48   Email : thierrycecotti@orange.fr 

 

ASSOCIATION AMICALE LAÏQUE SAINT-ORENS 
MAIRIE DE SAINT-ORENS –  
46 AVENUE DE GAMEVILLE   

31650 SAINT ORENS DE GAMEVILLE 
 
 

************** 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 
************** 

 
 
 
 

A l’assemblée générale de l’Association,  

 

 

 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 

 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession 

de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission 

de notre rapport.  
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Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 

les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur : 

- le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

- le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, 

 

- la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans les documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’Association. 

 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 

fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 

mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 

comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre Association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes 

relatives à l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en 

fait partie intégrante. 

 

       

 

 

Toulouse, le 12 juin 2025 

 

 

CECOTTI Thierry & Associés 

     SARL de Commissaires aux Comptes 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SARL CECOTTI Thierry & Associés 
Société de Commissaires aux comptes inscrite à la Compagnie Régionale de Toulouse 

 

Siège Social : 22 route d’Espagne– 31100 Toulouse 
Tél : 06.08.60.41.48   Email : thierrycecotti@orange.fr 

 

 

« Description détaillée des responsabilités du commissaire aux 
comptes » 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 






































